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AVENANT N° 1 à la convention 2024 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LA MAISON METROPOLITAINE D’INSERTION POUR L’EMPLOI ET  

LA VILLE DE BRON 
 

ANNEES 2024-2026 
 

 

Entre la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi  
Adresse : 24, rue Etienne Rognon - 69007 Lyon  

Représentée par M. Luc Chambolle, son directeur, dite le GIP MMIE 

 
Et la Ville de Bron  

Adresse : Place de Weingarten - 69500 Bron  
Représentée par M. Jérémie Bréaud, Maire de la commune de Bron 

Vu l’avenant n°5 à la convention constitutive de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi approuvé par 
arrêté du Préfet le 27 décembre 2022, 

Vu la délibération du Conseil d'administration de la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi du 3 décembre 
2024, validant la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Bron du 12 décembre 2024, validant la présente convention, 
 

 
Modifications des dispositions de la convention initiale 

 
Article 4 Contributions financières au plan d’action  

La convention est modifiée comme suit : 

• Une participation financière sous la forme d’une subvention de fonctionnement pour un montant, en 2026, 
de 7.500 €, relative au cofinancement du temps de travail du conseiller numérique. Cette participation 

pouvant être revue annuellement en prévisionnel et en réalisé et figurant dans le budget et le bilan du GIP 
dans la rubrique subvention d’exploitations. 

 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 
Fait à Lyon, en 2 exemplaires,  

Le 04 février 2026 
 

pour la Ville de Bron         pour la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi 

Monsieur Le Maire,    Monsieur Le Directeur, 

Jérémie Bréaud    Luc Chambolle 

 
       

 


